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PREAMBULE

Dans le prolongement de son Contrat de Ville mis en œuvre de 2000 à 2006, la Ville du Lamentin, qui compte aujourd’hui 41 000 habitants se prépare à assurer avec l’Etat et ses autres partenaires, la conduite de son CUCS, en application de la loi d’orientation et de programmation pour la Ville et la rénovation urbaine du 1er août 2003.

Cette dynamique renouvelée se met en place dans un contexte marqué par la résistance des problèmes sociaux et  des phénomènes de ségrégation urbaine identifiés sur certains territoires en particulier et ce, en dépit des avancées significatives permises par le précédent Contrat de Ville : développement d’une action de proximité adaptée à la demande sociale et aux enjeux spécifiques des quartiers, diffusion en interne d’une culture de projet partagé, renforcement de la dynamique associative, amorce de l’articulation entre projet urbain et traitement social, expériences réussies de démocratie participative…

Le CUCS réaffirme la volonté de l’Etat, de la Ville et des partenaires, signataires de la convention-cadre, de poursuivre les efforts précédemment engagés en terme d’investissement sur l’urbain et sur le développement social, grâce à des réalisations ayant un impact direct sur les quartiers et les habitants, dans une logique de ré-équilibrage territorial, à l’échelle de la commune, voire de l’agglomération.

De ce point de vue, le CUCS se définit avant tout comme un dispositif renforcé, plus opérationnel, simple à mettre en œuvre :

( proposant des réponses originales dictées par les situations locales,

( ciblant les axes de plus-value par rapport aux périodes précédentes, tant pour ce qui concerne le pilotage et la conduite de la démarche, que s’agissant des modes opératoires.

Projet global, partagé, contractualisé, évalué, animé par les élus et inscrit dans la durée, le CUCS marque une nouvelle étape de l’évolution de la politique de la Ville et constitue une opportunité pour :

-remettre à plat la dynamique en faveur des quartiers et des publics en situation de décrochage, en tirant les enseignements des acquis et des insuffisances de la période précédente,

-re-mobiliser les acteurs : élus, habitants, institutionnels, associations autour d’un grand projet participatif et solidaire,

-étendre les partenariats existants et initier de nouveaux engagements, opérationnels et financiers,

-re-visiter les modalités de pilotage et de direction de projet, les modes opératoires et les pratiques professionnelles.

Toutefois, il est essentiel de rappeler que le CUCS ne prétend pas résoudre à lui seul l’ensemble des phénomènes d’exclusion qui touchent les quartiers péri-centraux ou périphériques de la Ville.

D’abord, parce que l’objectif de lutte contre l’exclusion est largement pris en compte par les politiques de droit commun, dont la mobilisation conjuguée et concertée est indispensable pour mettre en place des dispositifs efficaces de discrimination positive : à l’école pour lutter contre le décrochage scolaire, en matière de formation et d’emploi pour agir contre le chômage des jeunes, dans les quartiers insalubres, pour répondre aux urgences qui s’imposent.

Ensuite, parce que les difficultés observées renvoient pour une part à des phénomènes d’agglomération et qui ne peuvent être traités qu’à cette échelle : grande exclusion, insécurité, transport…

Le partage entre « enjeux intercommunaux » et « enjeux communaux » ayant été préalablement défini, les compétences du CUCS visent la proximité, en développant des interventions thématiques ciblées et territorialisées qui s’inscrivent dans la dynamique structurante de solidarité urbaine et sociale portée par la  CACEM.
Le présent document constitue le cadre de référence à travers lequel l’Etat, la Ville et les autres partenaires s’engagent à mettre en œuvre de manière concertée des politiques territorialisées de développement solidaire et de rénovation urbaine.

Son architecture traduit le caractère rénové et transversal de la démarche.

Il précise :

- Les éléments de diagnostic thématique et d’évaluation qualitative partagés qui ont orienté les choix stratégiques et opérationnels,

- Les conditions de mise en œuvre du contrat : organisation du dispositif institutionnel et opérationnel,

- Les engagements financiers de l’Etat et de la Ville pour les trois premières années qui feront l’objet d’une évaluation, avant d’envisager la reconduite du projet.

Il est important de préciser qu’à ce stade, la convention-cadre présente un état intermédiaire de la réflexion.
Un second niveau de contractualisation s’impose pour agir rapidement et efficacement sur des situations concrètes.
A côté de la convention-cadre qui porte sur de grands principes, des contrats particuliers liant les partenaires sur des objectifs sectoriels seront élaborés.

Ils varient dans leur forme, leur ambition et leur échelle géographique.
Ainsi,

- le Programme de Réussite Educative appliqué au périmètre du centre-ville apportera des réponses au traitement des enjeux éducatifs,
- les conventions de gestion urbaine de proximité déclinées sur les quartiers d’habitat social s’attacheront à promouvoir l’amélioration du cadre de vie et des modes de coopération des différents partenaires.
Ceci exposé, ces dispositions qui soulignent le caractère inachevé de la démarche ne doivent en aucun cas constituer un facteur bloquant, ni rendre complexe un dispositif dont la vocation est de mettre en cohérence sur un territoire donné, un grand nombre d’actions sectorielles.

La volonté des partenaires est de mettre en évidence les évolutions à venir imposées par le CUCS, conscients des étapes qu’il reste à franchir mais surtout de la nécessité d’entrer sans attendre en phase opérationnelle.

LA PHILOSOPHIE ET LE CONTENU DU PROJET

 Malgré les efforts de clarification portant sur ses objectifs (en terme de public, de territoire) et sur son architecture en 2000, la politique de la Ville renvoie toujours l’image d’une politique incertaine, à la recherche de son objet et dont les résultats ne s’affichent pas clairement.

Cette illisibilité est en partie liée à la superposition des procédures et dispositifs : ZUS, ZRU, CLS, CLAS, ORU, OPAH, RHI… La multiplicité des cadres institutionnels aboutissant à une géométrie particulièrement complexe.

Pour se renouveler, la politique de la Ville a donc besoin de sens et de méthode.

Le contenu du projet a été déterminé par plusieurs préalables :

1°) Le CUCS s’inscrit dans un contexte d’évolution politique et statutaire

( Au plan local, la construction du Projet de Ville N°2, expression de la volonté des élus de définir une stratégie de développement pour le Lamentin pour 10 ans, en identifiant, par des outils de démocratie directe, les préoccupations de la population,


( Au plan national et communautaire, le cadre rénové introduit par les dispositions législatives : plan de cohésion sociale, plan de relance pour l’éducation prioritaire, nouvelle génération des fonds structurels européens…


( Le CUCS se positionne par ailleurs dans un paysage fortement marqué par la décentralisation et la reconnaissance de la montée en puissance des collectivités, des Maires en particulier.

2°) Le CUCS doit répondre aux critères d’éligibilité affichés par l’Etat : objet du contrat, axes d’intervention et géographie prioritaires, architecture du dispositif, modalités financières, de suivi et d’évaluation.

3°) Les conclusions et recommandations de plusieurs études réalisées par des prestataires extérieurs, répondant à l’enjeu de connaissance du territoire, des systèmes en place, des préoccupations de la population et permettant l’appréciation des résultats obtenus ont été largement exploitées.

Ces outils de diagnostic et d’évaluation  partagés avec tous les acteurs concernés constituent des repères essentiels pour la définition des principes d’action et l’élaboration du programme opérationnel.

Il s’agit :

- de l’évaluation du Contrat de Ville en 2003 (cabinet ADEUS)

- de l’étude pour la définition d’un PDRU pour le centre-ville (CARUA – juin 2005)      
- du diagnostic préalable à la mise en place du PRE (Centre Européen de Recherche et de Formation – février 2007) dont la synthèse figure en annexe

- des travaux qui ont accompagné l’élaboration du Projet de Ville N°2 (SEFIKA – février 2007)

- de l’étude pour la mise en cohérence des champs d’intervention sociale, en voie d’achèvement (SEFIKA)

Par ailleurs, les propositions se rapportant aux interventions sur certains quartiers d’habitat social collectif ont été inspirées de l’étude commandée par la SIMAR au Bureau d’Etudes SEFIKA et ciblée notamment sur la résidence « Le Lauréat » à Acajou (Action de MOUS- Rapport final d’exécution- juillet 2006). 
Sur ces bases, les orientations préconisées par le CUCS du Lamentin sont les suivantes :

a) A propos de la géographie prioritaire( voir cartographie en annexe)
La liste des quartiers ciblés par le CUCS n’a pas évolué par rapport à la période précédente. 14 quartiers sont ainsi désignés :

( Le centre-ville aggloméré : centre-ancien, Four-à-Chaux, Vieux-Pont et Bas-Mission (tous les 3 en ZUS), Petit-Manoir, Place d’Armes

( les quartiers Ouest : Basse-Gondeau, Gondeau, Palmiste, Acajou, Bois d’Inde, Morne Pavillon

( les quartiers de la « grande périphérie » : Pelletier et Plaisance

Si l’approche territoriale a toujours été privilégiée et que les quartiers prioritaires sont restés la cible des interventions du Contrat de Ville, cela n’a pas empêché d’autres secteurs sensibles d’être également touchés via les dispositifs comme le CLAS, l’OVVV, l’opération Ecole Ouverte, d’échelle communale.

Ce constat tend à mettre en évidence que la question de la géographie prioritaire importe moins que de savoir à quoi sert la politique de la ville et surtout qui elle sert.

De ce point de vue, le CUCS prend la forme d’un contrat à géométrie variable, s’appuyant sur les repères suivants :

- Tout en conservant le principe d’une dynamique de proximité ciblant précisément les publics en mettant en place les démarches pour les toucher, il y a lieu de raisonner à des échelles adaptées, selon une grille de lecture qui identifie des thématiques communes à plusieurs quartiers.

Deux grands secteurs sont identifiés :

( Les quartiers ouest (Basse-Gondeau, Gondeau, Palmiste, Acajou, Bois d’Inde, Morne Pavillon) caractérisés par le poids de l’habitat social collectif sont désignés comme le « périmètre de gestion urbaine de proximité »,
( le centre ville aggloméré où s’applique le PRE et le PDRU est le « périmètre de rénovation urbaine et de Réussite Educative ».
Il existe par ailleurs sur la commune des quartiers de la grande périphérie qui restent très marqués socialement et où il faut poursuivre les efforts pour aller au-delà de la réparation, dans un souci de ré-équilibrage : c’est le cas de Pelletier et, dans une moindre mesure, de Plaisance, pour lesquels se pose un enjeu de cohabitation entre population d’origine et population extérieure. Ils sont désignés « périmètre  d’intégration ».
Cette identification présente comme avantages :
- de rendre plus lisible l’action du CUCS (cohérence territoriale, mutualisation des ressources)

- d’éviter de tomber dans des représentations stigmatisantes pour les quartiers

- de gommer les effets de compétitivité entre les quartiers.
b)  A propos du contenu du projet
La structure démographique du Lamentin caractérisée par la jeunesse de la population et des situations sociales de plus en plus complexes invitent à inscrire l’éducation comme axe fort du projet de territoire.

Depuis le Contrat de Ville, le Lamentin a saisi les opportunités et les préconisations nationales pour investir des domaines importants touchant les enfants, les jeunes et leurs familles : scolarité, temps libre, lien familial,logement, qualité du cadre de vie.
La politique de la Ville a toujours joué un rôle essentiel pour mener des projets ayant une vocation éducative, dépassant le seul cadre de l’école et elle a largement contribué au passage d’une simple mise en œuvre des obligations légales de la Ville à des interventions novatrices dans et autour de l’école.

Les enjeux éducatifs se sont renforcés dans la période récente, tant au niveau national que local et des besoins nouveaux sont apparus.

Ainsi, placer l’éducation au centre du projet de territoire revient à reconnaître que le CUCS constitue un cadre privilégié pour construire une dynamique  éducative globale s’intéressant aux causes de la ségrégation sociale et spatiale et dont la vocation territoriale va au-delà du seul aménagement du temps et des activités des enfants.

Sur le plan opérationnel, la traduction de cette mobilisation attendue autour de l’enjeu éducatif prendra des formes diverses, par exemple :

- le soutien à des structures associatives qui développeront une méthodologie et une approche spécifique en matière d’accompagnement éducatif,

- la sensibilisation au développement d’actions culturelles et sportives s’inscrivant dans la dynamique en faveur de l’égalité des chances,

- la capitalisation et le transfert à l’échelle des territoires du CUCS, des savoir- faire en matière d’accompagnement socio-éducatif parental.
c) A propos de la conduite du projet et des modes opératoires

La plus-value apportée par le CUCS répond aux objectifs suivants :

                      Elever le niveau d’ambition du partenariat

L’évaluation du Contrat de Ville en 2003 a montré la nécessité de diversifier les partenariats autour des objectifs territoriaux du Lamentin.

Cette diversification  vise à rendre pérenne le travail de proximité dans les quartiers. Elle doit permettre aussi de donner une nouvelle dimension au ciblage d’enjeux partagés et dont le traitement suppose une conjonction d’intervention  de la puissance publique.

C’est le cas en particulier des enjeux éducatifs qui couvrent plusieurs axes : temps libre, scolarité, lien familial, lieux de vie…

En particulier, le Programme de Gestion Urbaine de Proximité permet de lever la difficulté d’aborder cette question qui apparaît souvent comme secondaire. L’élaboration de conventions de Gestion Urbaine de Proximité sur chaque territoire, en fonction des priorités définies dans les diagnostics, est l’occasion d’adapter l’axe éducatif aux besoins de la proximité.

Avec les conventions de GUP, l’enjeu est de permettre qu’au-delà de l’amélioration des services, la gestion devienne, dans les ensembles d’habitat social une préoccupation constante des différents partenaires, pour dépasser le temps du CUCS.

A ce titre, l’implication de la CAF à côté de celle des bailleurs déjà signataires du Contrat de Ville dans une dynamique territoriale qui croise approche de quartier et approche par public est essentielle.

L’engagement de cette institution avec laquelle des collaborations sont déjà largement développées (CLAS, OVVV, dispositif d’animation locale, Ecole Ouverte) constitue une réelle avancée.

           Adapter l’action du CUCS à l’offre institutionnelle d’accompagnement 

                                   et de suivi individualisé 

Qu’il s’agisse de l’éducation ou de l’emploi, l’approche personnalisée en direction des publics fragilisés s’impose aujourd’hui dans les politiques nationales.

Au Lamentin, cette orientation vers l’individualisation des prises en charge exprime l’idée que sans être allés « au bout » des solutions collectives, celles-ci ont été suffisamment investies pour envisager d’autres voies, qu’il faut faire « autrement », qu’il faut innover quant aux principes et modes d’intervention en matière d’action partenariale, dans le champ éducatif et celui de l’accès à l’emploi.

L’approche personnalisée (qui n’exclut pas l’immersion au sein d’un groupe) cible les individus (et leur famille) et leur propose un accompagnement adapté à leur situation individuelle et/ou familiale inscrit dans la durée, avec des objectifs de résultats, sur la base d’indicateurs nationaux et locaux.

Cette logique a été déjà expérimentée dans le Contrat de Ville, aussi bien dans les dispositifs d’accompagnement à la scolarité (élaboration de diagnostic partagé avec la famille, l’enfant, l’enseignant ; fiche-projet pour chaque enfant) que pour certains programmes d’insertion par la formation (repérage de proximité des bénéficiaires, création de structures de suivi ad-hoc).

Il faut maintenant aller encore plus loin en créant les conditions pour inscrire durablement ce nouveau mode opératoire dans les pratiques professionnelles
         Adapter les compétences des porteurs de projets, associatifs en particulier, 

                                aux besoins du projet du territoire

Pour assurer la mobilisation des porteurs de projets en toute transparence et mieux faire cadrer objectifs du CUCS et financement des actions, la démarche d’ « appel à projets », bien rodée après quatre années de pratique sera maintenue mais ajustée selon les préconisations mises en évidence.

Toutefois, un nouveau pallier sera franchi afin d’inscrire durablement  les compétences des intervenants de terrain dans la dynamique :

Des conventions d’objectifs pluriannuelles visant à soutenir les initiatives  locales seront signées avec les opérateurs qui accepteront de développer une méthodologie et une approche spécifique répondant aux besoins du projet et déclinant un programme d’actions assortis d’objectifs précis et évaluables.

   Capitaliser les savoir-faire et les pratiques professionnelles afin de les diffuser

                      sur l’ensemble des territoires fragilisés

Les pratiques professionnelles   ayant fait la preuve de leur efficacité et de leur pertinence au regard des besoins du projet local, seront étendues, selon le principe de la capitalisation et du transfert de savoir-faire. C’est le cas en particulier des compétences développées par l’Office des Missions  d’Action Sociales et de Santé (OMASS) en matière d’accompagnement socio-éducatif parental et qui n’ont pas encore été transposées ou diffusées au-delà du positionnement géographique de cet opérateur.

ORIENTATIONS STRATEGIQUES LOCALES

La définition des orientations, enjeux et axes d’intervention et leur formalisation, s’appuie sur quelques éléments de repères essentiels :

1°) Les réponses apportées par le CUCS sont adaptées aux réalités du contexte local, en terme de structure urbaine et socio démographique, d’attentes exprimées par la population et s’inscrivent dans une logique d’ajustements et de plus value par rapport aux phases précédentes

 Les orientations ne visent pas à dupliquer un modèle national :

Si les principes énoncés par l’Etat constituent bien un référentiel s’agissant des règles du jeu à observer, le nouveau contrat est conçu dans une logique de projet, entendu comme processus de changement et non pas dans une logique de procédure visant la recherche de conformité aux préconisations nationales.

2°) Le manque de lisibilité et de visibilité mis en évidence dans le Contrat de Ville dénoncé comme un dispositif « fourre-tout » invite à une recherche de simplification et à un pragmatisme opérationnel.

Aussi, le CUCS, à travers le PRE, est bien identifié comme un outil de convergence des dispositifs « historiquement » intégrés dans la politique de la Ville et qui relève de la sphère éducative et préventive : CLAS, OVVV, Ecole Ouverte.

Par contre, la thématique « Prévention de la délinquance » qui traverse tous les champs d’intervention n’est pas venue alimenter  de manière ciblée le diagnostic et les propositions. Ce vocable renvoie en effet à des questions spécifiquement portées par le CLS (bientôt Contrat Intercommunal) dont la conduite opérationnelle n’est plus rattachée à la Politique de la Ville.

Pour autant, le CUCS s’empare bien des problématiques en jeu, l’articulation avec le CLS est à l’ordre du jour pour la mise en œuvre des réponses de proximité : prévention situationnelle, gestion urbaine, accès au droit…

Sur ces bases, la dynamique se construit autour de quelques fondamentaux qui sont autant de leviers pour répondre à la demande sociale et aux nouveaux défis du développement communal :

( Investir massivement sur l’éducation

( accelerer l’amélioration de l’habitat et  la rénovation 
         du cadre de vie

( Réaffirmer l’importance de la dimension économique dans les situations     

        d’exclusion

( Assurer la mobilisation des ressources participatives : habitants, associations
DIAGNOSTIC TERRITORIAL
ENJEUX ET AXES D’INTERVENTION

Investir massivement sur l’éducation

Enjeux :
* Mettre l’éducation au centre du projet de territoire pour construire une culture commune autour de l’enjeu éducatif

* Réduire les fractures détournant les enfants des apprentissages scolaires

* Donner aux parents les moyens d’occuper la place de partenaire et d’exercer la plénitude de leur fonction parentale sans les stigmatiser

* Mobiliser et mettre en réseau les acteurs

Thèmes d'actions :

*réussite éducative  *parentalité

*temps libre         *encadrement sportif

*action culturelle   *santé 

*citoyenneté         *patrimoine
                 Territoires concernés :

*Le centre-ville aggloméré, périmètre du PRE

*Les autres quartiers prioritaires

                         Publics :

*La petite enfance

*Les enfants d’âge scolaire et leur famille
DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Environnement institutionnel :

- Un Réseau d’Education Prioritaire : 1 970 élèves

*4 écoles maternelles (2 en géographie prioritaire)

*4 écoles élémentaires (2 en géographie prioritaire)

*1 collège (en géographie prioritaire)

- Un réseau « Ambition Réussite » : 601 élèves

*1 école élémentaire

*1 collège (en géographie prioritaire)
Dispositifs mis en oeuvre :

- C.L.A.S : environ 190 enfants par an

- OVVV : 150 à 200 enfants

- Ecole Ouverte : 60 enfants

- 1 classe-relais : 15 places, dont 4 pour les élèves issus des collèges de la commune en 2005

- 1 programme de Réussite Educative en phase de diagnostic – Lancement programmé pour le second trimestre 2007

- 1 Conseil Communal de la Jeunesse composé de 78 membres :

* 1 collège de 12 enfants de 9 à 11 ans élus dans les écoles primaires

* 1 collège « adolescents » : 27 jeunes de 12 à 16 ans élus à la mairie

Sur le plan social, les indicateurs montrent l’importance des situations de fragilité :

( Taux de couverture de la CAF : 67 % de la population de la commune
( Le Lamentin regroupe 23% des Rmistes recensés sur l’agglomération (2 324 personnes en 1999- 2 910 personnes en 2002- 2 972 en 2005)
4% vivent sur le centre-Ville, 1,5% en ZUS (Chiffres de l’Association Départementale d’Insertion)
(  on comptabilise 11 358 bénéficiaires de la CMU, soit 32% de la population totale
( la part des foyers monoparentaux est de 42,9%, ce taux est de 62,7% en ZUS

( Les jeunes de moins de 20 ans représentent 31% de la population totale (chiffre comparable en ZUS).

- 35 à 40% de ces jeunes vivent dans des quartiers d’habitat social collectif

( 600 enfants de 6 à 16 ans (soit seulement 10% de ceux qui bénéficient des prestations de la CAF) sont touchés chaque année par les dispositifs d’aménagement du temps libre (CLAS, OVVV, Ecole Ouverte, actions de proximité).

- Le diagnostic du PRE évalue à 257 le nombre  d’élèves en très grande difficulté, soit 18% de la population scolarisée sur le périmètre du centre-ville

- Les élèves étrangers (anglophones, hispanophones) sont évalués à plus de 200 dans les établissements du centre-ville

Problématiques:
- Les actions en direction de la jeunesse, des enfants d’âge scolaire et de leurs parents constituent le socle du travail de proximité entrepris dans le cadre du Contrat de Ville et dans les quartiers d’habitat social, souvent récents et abritant une population jeune.

- L’inscription dans le Contrat de Ville de l’ensemble des dispositifs d’aménagement du temps libre a facilité leur mise en cohérence et l’engagement de l’action des porteurs de projet associatifs vers des objectifs éducatifs définis par la collectivité.

- Les réponses développées (soutien à la dynamique associative, encadrement du temps extrascolaire, accompagnement à la scolarité, développement de la pratique sportive et culturelle de proximité…) ont fait écho à la demande sociale et ont débouché sur des réussites.

- Malgré des collaborations ponctuelles réussies, les dynamiques d’éducation et de géographie prioritaire, ne se sont pas enrichies mutuellement, elles sont restées sur un principe de vis-à-vis.

- L’offre éducative (sportive, culturelle, sociale, scolaire) est importante mais se développe selon des dynamiques cloisonnées, conduites sans véritable stratégie, au risque de faire apparaître des doublons et des vides.

- La logique de discrimination positive n’est pas encore complètement maîtrisée par l’ensemble des acteurs qui ont du mal à cerner la spécificité de la politique de la ville dans l’action publique.

- Malgré l’importance des besoins et des attentes de la population, il n’y a pas au Lamentin de dispositif de médiation familiale ; seul l’OMASS conduit des actions d’accompagnement socio-éducatif parental, des initiatives qui demandent un grand savoir-faire et qui n’ont pas été transférées ou diffusées au-delà du positionnement géographique de l’OMASS.

OBJECTIFS OPERATIONNELS/ACTIONS PRECONISEES

- Mettre en place un programme d’actions personnalisé et coordonné en direction de l’enfant et du jeune et de son environnement

( Lancement du PRE

- Aider les parents à l’exercice de leur responsabilité

( Création d’un dispositif de médiation familiale

- organiser la complémentarité entre le programme de Réussite Educative et les autres dispositifs existant en terme de publics, de territoire, de problématique

- Sensibiliser les enfants aux pratiques culturelles et sportives  dans un souci de prévention primaire

- Développer la pratique culturelle comme outil de formation, de conscience et de réflexion, en direction du public jeune et adulte

( Développement d’ateliers d’expression théâtrale, d’ateliers d’écoute, d’ateliers de « revalorisation de soi », théâtre interactif

- Soutenir et valoriser les pratiques émergentes correspondant aux attentes du public jeune

- Multiplier les actions citoyennes valorisant l’image du public jeune aux yeux de la population

Ces quatre derniers objectifs s’appuient sur la signature avec les 
associations et les offices, de conventions d’objectifs investissant pleinement les porteurs de projet dans la démarche éducative engagée par la Ville. Les services municipaux (médiathèque, Jeunesse Vie Associative) seront également invités à adopter ce positionnement.

AFFIRMER L’IMPORTANCE

DE L’INSERTION PAR L’ECONOMIQUE

DANS LES SITUATIONS D’EXCLUSION

Enjeux :

*Préserver les acquis du partenariat local et du décloisonnement des cultures professionnelles
*Etablir l’adéquation entre les objectifs du CUCS et ceux du Service Public de l’Emploi Local (SPEL Centre)

*Mieux positionner le CUCS comme dispositif d'accès à l'insertion professionnelle

*Former, préparer à l'emploi un public difficilement mobilisable

*Renforcer l'articulation entre insertion sociale et insertion professionnelle

Thèmes d'actions :
*accès à l'emploi    *insertion professionnelle      *Formation                     *Développement local *Accompagnement social

Territoires concernés :

*Tous les territoires désignés prioritaires

Publics :
*Jeunes en rupture sociale, personnes déscolarisées, personnes restées longtemps hors des circuits professionnels, notamment les femmes
DIAGNOSTIC TERRITORIAL




Taux de chômage sur la commune : 31%
Taux de chômage en ZUS : 46,4%

                       Environnement institutionnel :

-Une ZRU qui compte 80 entreprises

-Un PLIE depuis 1994 : environ 289 bénéficiaires originaires des quartiers prioritaires accueillis par an

-Le Lamentin accueille le siège de la Mission Locale Intercommunale depuis octobre 2006
* Nombre total de bénéficiaires des quartiers prioritaires ayant intégré un programme de soutien à l’emploi par l’accompagnement personnalisé (PLIE et associations intermédiaires) : 500
*Nombre de bénéficiaires des projets répondant à une offre d'insertion financée par le Contrat de Ville de 2000-2006 ( 03 chantiers d'insertion et d'utilité sociale ) : 45
*Nombre de personnes accueillies en permanences décentralisées de l’ AGEFMA  en 2006 : 135 dont 70%  originaires des quartiers prioritaires, à travers 16 permanences tenues.

Problématiques:
- Les publics les plus en difficulté ne bénéficient pas toujours du travail mené en matière d'insertion : l'approche de terrain pour les toucher directement reste limitée à quelques sites.

- L'articulation entre l'action de proximité qui œuvre à une mise en relation de l'offre et de la demande et les politiques territoriales de l'emploi qui développent des outils de droit commun grâce à un travail inter-partenarial (PLIE, ANPE, Conseil Général) n'est pas assurée.

- La plus-value apportée par le Contrat de Ville repose sur plusieurs atouts :

( La logique territoriale (en comparaison de l'approche par public des politiques de droit commun) qui facilite le repérage des bénéficiaires
( Face à une certaine rigidité des politiques sectorielles, le Contrat de Ville a présenté une réactivité pour la mobilisation des financements, une adaptabilité pour les modalités d'accès à la formation.

Ainsi, Le Contrat de Ville a permis de concevoir des formations au contenu ciblé qui constituent des réponses personnalisées adaptées au profil d'un public peu apte à s'inscrire dans des parcours classiques.

OBJECTIFS OPERATIONNELS/ACTIONS PRECONISEES
- Cibler précisément les bénéficiaires grâce à un travail de repérage de terrain



( Soutien aux entreprises et associations intermédiaires qui affectent leur offre d'insertion à l'accompagnement des publics originaires des quartiers prioritaires



- Adopter les processus de suivi personnalisé, à l'instar de la méthodologie proposée par le PRE



- Favoriser des parcours d'insertion en lien avec les dispositifs nationaux de création d'emplois (secteurs associatifs, micro projets individuels)



- Multiplier et diversifier les dispositifs d'insertion sociale préalables à l'emploi (acquisition de savoir-être, de savoir-faire,
travail sur soi)
  

( Développement des chantiers d'insertion, d'utilité sociale



- Soutenir l'initiative individuelle
-Assurer la mise en cohérence des objectifs du CUCS avec ceux du SPEL Centre
affichés par la DDTEFP :

( Développer l’employabilité et agir sur l’emploi durable des publics prioritaires

( Favoriser l’émergence des passerelles efficaces entre les habitants des quartiers et les entreprises (optimiser l’utilisation des outils existants)

( Professionnaliser, accompagner les associations et favoriser l’implantation des relais de proximité dans les quartiers prioritaires sur le volet emploi formation
( Renforcer la dynamique d’insertion par l’activité économique et encourager les initiatives en matière d’économie solidaire, à travers les axes qui suivent
-diversifier les activités développées sur le champ de l’IAE (Charte qualité à développer)

-favoriser l’émergence des réseaux de micro crédit

-encourager la création de services de proximité dans les quartiers ; valoriser et qualifier les savoir-faire des populations

-soutenir et encourager les acteurs associatifs intervenant sur le volet emploi formation

( favoriser l’émergence d’initiatives locales en accompagnant le développement de l’esprit entrepreneurial sur la base d’actions collectives (coopératives, SCOP…), en développant l’implication des acteurs économiques dans les quartiers prioritaires dans le cadre d’une démarche citoyenne (expérimentation à mener ; GEIQ) et en favorisant les actions de parrainage. 

ACCELERER L’ AMELIORATION

DE L’ HABITAT ET LA RENOVATION DU
           CADRE DE VIE

Enjeux :

*Donner de l’attractivité aux quartiers prioritaires

*Tirer parti des dynamiques de transformation des quartiers pour faire levier sur les autres dimensions du projet

*Mettre en œuvre dans les quartiers d’habitat social une culture partenariale  de gestion urbaine de proximité

*Assurer la connexion entre les logiques de programmation urbaine et celles relatives au traitement social

*Garantir l’opérationnalité des programmes d’aménagement

Thèmes d’action :
*Rénovation urbaine     *Habitat        *Citoyenneté   *tranquilité                     

*Cadre de vie           *Insalubrité    *Médiation sociale 
*Gestion urbaine de proximité  *Equipements de proximité

                 Territoires concernés :
*Tous les quartiers prioritaires

                         Publics :

*Tous les habitants
DIAGNOSTIC TERRITORIAL

- Nombre total de logements sociaux (collectifs et individuels) en quartiers prioritaires : 3 130 (dont 200  Logements Evolutifs Sociaux)

- La part de logements sociaux dans ces quartiers représente 78% de l’offre communale

- Le CUCS couvre environ 80% de l’offre locative sociale globale (en collectif)

- Nombre de logements individuels en insalubrité irrémédiable

Bas-Mission : 50            Four-à-Chaux : 10               Place d’Armes : 30

-  3 540 personnes bénéficient de l’aide au logement, soit 10% de la population totale de la commune

-  3 équipements structurants de proximité sont en gestion directe par le service DSU (Pelletier, Place d’Armes et Bois d’Inde)

Environnement institutionnel :

- Une OPAH en centre-ville : 149 logements (100 propriétaires occupants – 49 propriétaires bailleurs)

- Deux RHI :

*En phase d’achèvement à Vieux-Pont

*En phase d’études pré-opérationnelles à Bas-Mission (50 constructions sur 67 à démolir)

- Un programme de rénovation urbaine (en « opération isolée ») à Petit-Manoir, en phases d’études préalables
Problématiques :
-la Zone Urbaine Sensible est bien le secteur le plus dégradé du Centre, tant sur le plan social que sur le plan urbain, mais les 3 quartiers concernés forment des enclaves où domine l’habitat insalubre et vétuste, (une caractéristique liée notamment à des problèmes d’inondabilité -qui touchent par ailleurs d’autres secteurs  prioritaires comme la zone comprenant les Logements Evolutifs Sociaux de Places d’Armes-) essentiellement sous forme individuelle : on compte une seule opération de 40 Logements Locatifs Sociaux à Four-à-Chaux.

-Pour répondre aux besoins de logements sociaux et d’amélioration du cadre de vie générés par les restructurations lourdes qui s’imposent à ces quartiers, il faut se tourner vers les politiques de droit commun, complexes à mobiliser, ce qui a pour effet de ralentir les programmations.

-les caractéristiques de la structure urbaine ne répondent pas aux critères d’éligibilité des programmes nationaux de rénovation urbaine. La logique démolition/reconstruction ne concerne pas les logements collectifs sociaux mais un parc individuel de fait : plusieurs dizaines de logements individuels devront être démolis sur le périmètre du Centre-ville soit environ 40 à Bas-Mission et une trentaine à Place-d’Armes.

-Dans les quartiers d’habitat spontané, l’articulation entre politique de droit commun et politique de DSU n’est pas maîtrisée. C’est le cas en particulier lorsque ces interventions physiques relèvent d’une procédure de RHI dont la lourdeur et la complexité paralysent la dynamique urbaine. De ce point de vue, le quartier Bas-Mission dont le diagnostic révèle des carences éducatives lourdes chez les enfants d’âge scolaire, mérite une attention particulière.

-Il est urgent de cadrer les objectifs du projet urbain (qui se heurte aux oppositions de la population) afin d’apporter des réponses à la précarité de l’habitat et du cadre de vie, dans une logique d’appréhension globale de l’environnement de l’enfant et de sa famille 

-L’éloignement  de quartier comme Plaisance ou Pelletier, la proximité de Place d’Armes ou Petit-Manoir avec des équipements structurants et des espaces d’activités économiques conditionnent les termes du projet de développement qui doit être mis en œuvre sur ces quartiers. Ces éléments donnent un éclairage particulier au travail de proximité qui peut être développé : comment l’articuler avec une politique de transport pour un quartier isolé ? Comment tirer parti d’une dynamique économique pour un quartier plus central ?

-Le parc social collectif est récent (près de 60% du parc à moins de 15 ans), l’enjeu aujourd’hui pour le bon fonctionnement de ces quartiers est double :

(la préservation de l’existant par la définition et la mise en œuvre d’un programme  de GUP qui renforcera les moyens et les méthodes en place et développera de nouvelles pratiques

(le renforcement des supports dédiés à la vie sociale

-Dans les résidences HLM, l’offre d’animation ne répond pas à la demande, soit du fait de l’absence chronique d’équipements socio-culturels ou de structures mal appropriées par la population résidente, soit à cause du mauvais entretien des équipements existants ou encore parce que l’usage des équipements sportifs est exclusivement réservé aux clubs et aux scolaires.

-Un  partenariat opérationnel avec les bailleurs sociaux a permis de mettre en place une mise à disposition concertée et ciblée de locaux qui peuvent être attribuée dans des conditions financières très favorables (gratuité possible) à des entités remplissant des missions de proximité. 

Malgré ces possibilités, les associations manquent cruellement d’espaces de domiciliation: la Maison pour Tous de Place d’Armes répond aux besoins ponctuels et/ou permanents d’une douzaine de structures et est largement sous-dimensionnée. 

-La forte visibilité de certains regroupements devant quelques halls d’entrée d’immeubles ajouté à la dégradation de l’environnement (délaissement des pouvoirs publics, pratiques individuelles portant atteinte au cadre de vie) augmente le sentiment d’insécurité des résidents.

Tout ceci impose la mise en place de véritables outils méthodologiques visant à améliorer les qualités de vie en réduisant les actes d’incivilité et de délinquance.

De ce point de vue, l’échange d’expertise regroupant le savoir-faire pluridisciplinaire (bailleurs sociaux, société civile, spécialistes de la prévention, services publics et privés) est de première importance. 

Les préconisations du cabinet SEFIKA pour la SIMAR (Action de MOUS –rapport final d’exécution - juillet 2006) participeront elles aussi au renforcement des moyens d’amélioration de la GUP sur certains territoires.
-Compte tenu de leur proximité géographique  et physique qui n’est pas toujours assurée par les professionnels, les associations de locataires se trouvent en  première ligne pour témoigner  des situations conflictuelles de plus en plus complexes et sensibles.
-Les pouvoirs publics doivent répondre aux attentes des habitants en matière de tranquilité publique, soit par des formes de médiation  professionnalisées (agents locaux de médiation du CLS), soit par des partenariats renouvelés pour l’élaboration de réponses adaptées 

OBJECTIFS OPERATIONNELS/ACTIONS PRECONISEES
-Assurer le passage en phase opérationnelle des programmes de restructuration lourde et de rénovation

Four-à-Chaux, Bas-Mission (RHI), Petit-Manoir (« opération isolée » du dispositif de rénovation urbaine).

-Travailler sur les comportements dans l’espace public et les règles d’usage pour une cohabitation de tous 

-Mettre en place une politique concentrée et volontariste visant à améliorer les services publics et privés rendus aux habitants

-Introduire dans les résidences HLM des pratiques d’intermédiation sociale comme outil de prévention et de traitement des situations-problème

( Elaboration d’un programme de GUP sur l’ensemble des quartiers d’habitat social
-Positionner les équipements de proximité comme éléments structurants de la vie sociale et faciliter leur accès aux habitants 

( Définition de programmes de gestion assurés  directement par le service DSU (Direction du CASE de Pelletier,  gestion de la Maison pour tous de Places d’Armes), soutien à la gestion associative (Bois d’Inde)

(Financement des projets portés pour les offices visant à l’ouverture des équipements sportifs et socioculturels aux résidants des quartiers.

MOBILISER LES RESSOURCES 

DU TERRITOIRE

HABITANTS, ASSOCIATIONS

Enjeux :
- Conforter les capacités d’intervention des porteurs de projets associatifs

-Rechercher l’expression collective construite des problèmes et des attentes des habitants

-Capitaliser les acquis méthodologiques en matière d’implication des habitants dans les projets de développement de leur quartier

Thèmes d’actions :

* Démocratie participative        * Médiation sociale
* Vie associative                 * Cohésion sociale

* Proximité- Citoyenneté          * Vie des quartiers

Territoires :

- les quartiers prioritaires

Public :

- les habitants des quartiers prioritaires : enfants, jeunes, adultes

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

- l’action de la politique de la Ville repose actuellement sur un réseau de     porteurs de projets associatifs bénéficiant d’un engagement renouvelé, soit 30  associations (de quartier, de locataires)

- Depuis l’année 2000, 16 associations ont été créées dans les quartiers prioritaires, mais 08 ont disparu ou sont en perte de vitesse
- 07 associations ont bénéficié d’un programme de soutien à la consolidation de leur structure (financement des équipements de bureautique et de mobilier)

- 20 emplois associatifs ont été créés sous dispositif adulte-relais (07), contrat d’avenir et /ou contrat d’accompagnement à l’emploi( 13)

- Le service DSU accueille chaque mois un peu plus de 15 représentants associatifs (bénévoles ou salariés) en entretiens (montage de dossier, informations et conseils..) 

- Une dizaine d’opérateurs ( associatifs ou offices) sont concernés chaque année par les dispositifs mobilisant des financements croisés  (politique de la ville et droit commun) : OVVV, Ecole ouverte, CLAS, passeport jeunes..

- 02 associations ont signé un contrat d’animation locale avec la CAF  
Problématiques :

- Le Contrat de Ville a permis l’émergence de relais associatifs dans les quartiers. Ces porteurs de projets ont facilité le croisement entre thématiques d’actions et territoires prioritaires.

En répondant mieux aux besoins identifiés dans les quartiers et en mobilisant ces ressources locales, c’est une culture de projet qui s’est mise en place.

Mais le travail d’accompagnement des porteurs de projets pour consolider leur entreprise et leurs actions n’a pas permis d’éviter l’essoufflement du bénévolat, ni les difficultés de structure.

-La plupart des petites associations sont restées dépendantes du partenariat financier du Contrat de Ville, elles sont fragilisées par l’incertitude de ces moyens, auquel il faut ajouter la précarité du statut de leur personnel.

-Malgré la reconnaissance de leur rôle dans le fonctionnement social des quartiers, les porteurs de projet bénéficiaires des engagements de la politique de la ville n’ont pas accédé à une inscription clairement identifiée dans le tissu associatif communal qui aurait facilité la pérennisation de leurs initiatives.

-Quelques expériences réussies de diversification du partenariat grâce à l’engagement conjugué de la CAF (Prestation d’Animation Locale) et des signataires du Contrat de Ville,  méritent d’être étendues.

-L’inscription des dispositifs d’aménagement du temps dans le Contrat de Ville (C.L.A.S., O.V.V.V., Ecole Ouverte) a permis l’engagement du réseau associatif local autour de l’enjeu éducatif.

-On note une corrélation entre l’absence d’opérateurs de proximité et l’absence d’initiatives locales (ou leur faible développement).

Ainsi, certains quartiers (Palmiste, Basse-Gondeau, Petit-Manoir) ont été peu ou pas couverts par l’action du Contrat de Ville.

-La compétition entre offices et associations reste parfois vive
-Les diagnostics de quartiers n’ont pas été suffisamment appropriés par les acteurs pour permettre de porter les « bons projets pour les bons objectifs » :

( Les associations estiment que les particularités des quartiers nécessiteraient d’être mieux prises en compte.

( les bailleurs expriment un besoin de mieux identifier et hiérarchiser les enjeux sur les quartiers de manière à y développer en partenariat des projets appropriés.

-En dehors des secteurs d’habitat social collectif, les capacités d’accueil des espaces de domiciliation des associations sont insuffisantes.

-La participation des habitants s’est essentiellement développée via les actions du Contrat de Ville, mobilisant les associations et cette démarche est limitée à double titre :

*elle dépend de la dynamique associative dans les quartiers

*elle confère plus aux associations le rôle d’opérateurs –voire de partenaires- qu’elle ne les implique dans la conception de projets de quartier, même si l’expérience du quartier Four-à-Chaux est là pour rappeler qu’un travail entre  les différents partenaires institutionnels (bailleurs, Ville, services sociaux) et les associations autour d’un projet de quartier est non seulement possible mais peut être un facteur de réussite.

-Un des blocages à la mobilisation des habitants réside dans le décalage entre le temps du projet – parfois long- et les attentes des habitants. Raccorder ces deux logiques, celle du projet et celle de la demande exige un travail permettant aux partenaires de s’inscrire progressivement, d’échanger et de s’écouter mutuellement.

Au Lamentin, une réelle dynamique a été engagée avec les associations. Il reste à donner des moyens aux services municipaux et aux habitants, en terme d’accès à l’information, voire de formation.

-Le comité opérationnel du quartier Pelletier, né du projet de création d’un CASE, reste l’exemple unique d’instance participative structurée impliquant réellement les habitants,une démarche expérimentale à capitaliser.

OBJECTIFS OPERATIONNELS/ACTIONS PRECONISEES

- Renforcer l’appui à la gestion des structures associatives

(consolider les partenariats associatifs

(signature avec les offices et les associations de conventions d’objectifs pluriannuelles

- Mobiliser les dispositifs de soutien aux initiatives locales proposés par les partenaires institutionnels

(Développement du dispositif « prestation d’animation locale » porté par la CAF

- Mobiliser un plus grand nombre d’habitants, au-delà des militants associatifs en privilégiant l’accès à l’information

(Multiplication des supports de communication (journaux, Internet…)

- Favoriser la professionnalisation des structures associatives

(Sensibilisation des dirigeants associatifs aux programmes nationaux « parcours animation et sport », « contrat d’insertion dans la vie sociale »…

- Renforcer la capacité des opérateurs associatifs en matière de formation, de mutualisation de savoir-faire et de moyens, d’échanges autour de projets

(Faire remonter les besoins des opérateurs du Lamentin dans le cadre de la création d’un centre d’appui aux associations (CACEM)

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE

Les conditions de pilotage et de conduite opérationnelle présentées ici sont susceptibles d’évoluer, dans la mesure où les modalités réglementaires de mise en œuvre du PRE imposent le choix d’une structure juridique porteuse totalement dédiée au dispositif.

Au vu du contexte local, la Ville souhaite la création d’un Groupement d’Intérêt Public comme support du PRE, celui-ci ayant vocation à mettre en cohérence l’ensemble des compétences éducatives traitées par la Politique de la Ville.

Au-delà du respect des procédures, l’hypothèse d’un GIP, structure réputée lourde et complexe à mettre en place, pour incarner le partenariat entre les institutions parties prenantes est un signal fort donné par les élus du Lamentin qui marquent ainsi leur volonté d’aller au-delà des coopérations en place et d’inscrire le partenariat dans une réelle co-gestion.

L’articulation du projet s’organisera autour de deux instances :

- un comité de pilotage, responsable de :


(l’application du contrat et de son ajustement à l’évolution du contexte local


(de la validation des avenants opérationnels annexes à la présente convention

Il est composé :


*de l’Etat, représenté par le Préfet de Région


*de la Ville du Lamentin, représentée par le Maire


*des représentants des autres institutions partenaires

Il se réunit, en tant que de besoin et spécifiquement en début de chaque année pour :

*Décider du programme annuel d’actions sur la base des propositions faites par le Comité Technique au regard du bilan de l’année précédente

*Déterminer les ré-orientations nécessaires et actions complémentaires

Le secrétariat du Comité de Pilotage est assuré par le Chef de Projet coordonnateur.

- un comité technique,
Instance de coordination technique entre les différents signataires, les acteurs et services locaux associés.

Il est chargé :

-de la production des bilans annuels de l’action menée

-de la préparation de la programmation annuelle

-du suivi technique des débats

-de l’évaluation du dispositif

Il est composé des représentants techniques des institutions présentes au Comité de Pilotage. Chaque signataire doit désigner un représentant unique qui doit être clairement mandaté par son institution, de manière à être efficace pour agir de façon transversale.

L’évaluation du Contrat de Ville avait relevé que si cette collaboration avait reposé sur de « bonnes relations partenariales », ce dispositif était resté plutôt centré sur son fonctionnement qui lui a donné un caractère formel (financement des projets) au détriment d’un travail autour de la pertinence et de la faisabilité des projets.

C’est sur ce point que les améliorations doivent porter afin que ce Comité Technique soit une instance en capacité d’initier, de porter ou d’aider les projets qui seraient les mieux adaptés aux objectifs globaux et territoriaux du CUCS, de telle sorte qu’ils forment un tout cohérent par rapport aux ambitions affichées.

Le Comité Technique se réunit en tant que de besoin et notamment :

-en fin d’année pour préparer la réunion du Comité de Pilotage

-en milieu d’année pour définir les conditions de mise en œuvre des actions en programmation annuelle

Le secrétariat du Comité Technique est assuré par le Chef de Projet Coordonnateur.

- L’équipe opérationnelle
En attendant de faire aboutir les dispositions relatives à l’outillage technique du PRE  qui redessineront les missions et les compétences de l’équipe en place, celle-ci continue de développer ses activités traditionnelles d’ingénierie, de coordination, d’animation, de promotion et d’évaluation de projets, d’animation de réseaux, d’aide à la prise de décision, etc…

La Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale chargée de la mise en œuvre opérationnelle des objectifs du CUCS repose sur une équipe de quatre personnes :

Marièle IPHAINE
Chef de Projet coordonnateur

                              Plus spécifiquement responsable de la thématique 


éducative et du programme de rénovation urbaine du 


centre-ville

Frédéric HENRY
Chef de Projet Adjoint


Responsable des thématiques Développement local et vie

                              associative

Jacqueline BOUTANT
Directrice du CASE de Pelletier

Nathalie STEPHANIE-VICTOIRE
Assistante de Direction 

Le re-calibrage de cette équipe s’impose pour répondre au nouveau format et aux nouveaux enjeux du CUCS.

Cette reconfiguration passe par des recrutements :

- 1 agent de développement urbain

(Appui au Chef de projet pour la rénovation urbaine, suivi des conventions de GUP, programmation des équipements et des services dans les quartiers.

- 1 agent de développement associatif

(Développement du partenariat avec les associations, diagnostic, aide au montage de projets et suivi, animation du dispositif d’appels à projets, permanences sur sites.
LES PROJETS DE QUARTIER

L’ensemble des quartiers de la géographie prioritaire a des atouts et des points faibles. Il s’agit de s’appuyer essentiellement sur les ressources issues de ces territoires pour réaliser des projets de développement initiés dans le cadre d’une synergie globale des moyens. 

La dynamique de développement Social Urbain et ses modes d’actions (transversalité, participation, innovation) est le meilleur atout pour atteindre ces objectifs.

La démarche de projet passe aussi par la recherche de mise en cohérence des interventions. Cette mise en cohérence est d’autant plus facilitée qu’elle s’opère à une échelle restreinte, pour que chacun contribue au titre de ses compétences à la résolution des difficultés.

Les réponses apportées à l’échelle des quartiers reposent sur une ingénierie de projet :

- des diagnostics ( Repérage des besoins, identification des ressources, axes d’intervention

- un appel à projets ( Mobilisation des ressources locales (individuelles ou associatives), accompagnement des porteurs de projet (soutien technique au montage, au suivi, à l’évaluation, échanges réguliers, visites de terrain…)

Mais il reste à assurer le passage du « partage des objectifs » à l’identification de projets dont la pertinence est réelle au regard des enjeux identifiés.

Jusque là, l’exercice s’est avéré difficile : les diagnostics de quartier ne sont pas suffisamment appropriés pour tous pour permettre de porter « les bons projets pour les bons objectifs ».

Les difficultés qu’il faut lever sont de deux ordres :

- pas de vision territorialisée chez certains partenaires ou difficulté à saisir l’enjeu de la démarche. Un plus grand investissement des partenaires dans cette démarche permettrait une clarification des enjeux par quartier et une hiérarchisation des problèmes à traiter.
- un déficit de mobilisation des partenaires autour des projets de quartier qui permettraient de décloisonner les interventions de chacun.

LES CONVENTIONS DE GESTION URBAINE DE PROXIMITE
L’amélioration de la gestion urbaine de proximité dans les quartiers d’habitat social doit s’afficher comme un enjeu majeur à l’attention des habitants. 
La coordination entre les acteurs a toujours été difficile et est restée limitée.

Il convient, dans le cadre du Programme de Gestion Urbaine de Proximité du Lamentin de définir des conventions d’application locale pour que le niveau de service assuré sur les différentes prestations corresponde aux attentes définies par les partenaires au service des habitants.

L’amélioration des services aux habitants des quartiers d’habitat social passe par des adaptations des modes d’interventions de l’ensemble des partenaires concernés par une convention de gestion urbaine de proximité.

Il s’agit, après les diagnostics de gestion urbaine, d’élaborer des stratégies de gestion entre bailleurs chaque fois que cela sera nécessaire sur des enjeux concrets et surtout avec l’ensemble  des partenaires, de coordonner et de mutualiser les organisations.
Les conventions pourront se décliner dans le temps et dans l’espace selon les priorités définies par les partenaires, elles ne seront pas des copies conformes l’une de l’autre mais de véritables projets stratégiques adaptés aux réalités. 
L’APPEL A PROJETS

Cette formule sera reconduite dès l’année 2007, car elle est la mieux adaptée pour diversifier les opérateurs intervenant sur ces quartiers (dans un souci de développer la proximité et les démarches participatives), mais aussi pour structurer les modes d’intervention : identifier les besoins, développer des projets, mettre en oeuvre des moyens, tout en facilitant l’articulation entre traitement social et dynamique urbaine. 

EVALUATION

La mesure des écarts entre les objectifs fixés au départ et les résultats acquis en terme qualitatifs et quantitatifs, devrait être facilitée par les nouveaux outils méthodologiques introduits par les textes (indicateurs nationaux de réussite), mais également par une initiative communale innovante, portée par le CCAS du Lamentin : la création d’un observatoire social dont les missions couvriront le champ des attentes du CUCS, pour renforcer les capacités de veille prospective, d’analyse et de propositions, à l’échelle des quartiers.

Mais la conception d’instruments de type « tableau de bord » suppose une connaissance approfondie des dynamiques des territoires et surtout une collaboration des acteurs qui disposent d’appréciation tant qualitatives que quantitatives. Or, la constitution et surtout la localisation de ces données par quartier, rencontre des limites :

- D’abord la définition du périmètre ; Le plus souvent, il ne s’agit pas de périmètre administratif, mais de zones d’intervention publique.

- En dehors de la ZUS, qui peut servir de référence, les statistiques publiques (ANPE, CAF, Conseil Général, Police) sont territorialisées selon des critères de zonage propres à chaque institution en fonction  de sa culture et de ses pratiques professionnelles.

Les unités de mesure n’étant pas superposables actuellement, ce moment d’enrichissement des connaissances ne pourra être envisagé qu’après une réflexion confrontée et partagée.
Dès ses premiers travaux, le comité technique se penchera sur la question de l’évaluation en désignant un groupe restreint chargé de définir le champ et les objectifs de cette démarche.

Ce groupe préparera le cahier des charges en vue de la désignation d’un consultant car, compte tenu de la complexité des champs couverts et des logiques institutionnelles en place, il est proposé d’ externaliser la mission d’évaluation qui sera engagée dès l’année 2007 et pour toute la durée de la première phase du contrat. Cette disposition permettra :

-de mobiliser en continu et de manière spécifique les compétences nécessaires aux objectifs propres à l’évaluation 

-d’inscrire la pratique de l’évaluation dans les grandes étapes du conventionnement : démarrage, fin d’année, fin de cycle, pour une plus grande cohérence et une plus grande efficacité.

ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES
                            L’Etat et la ville 
s’engagent financièrement sur les trois premières années, en mobilisant leurs crédits pour mettre en oeuvre les actions qui seront proposées annuellement au comité de pilotage.
La convention cadre est signée pour une période de 06 ans mais elle sera prolongée à partir de 2009, au vu de l’évaluation à mi-parcours.


     l’Etat
s’engage au titre des crédits contractualisés et pour la section de fonctionnement, à hauteur de 2 100 000 € , soit 700 000 € par an,  pour la période 2007 à 2009.
Cette participation pourra être annuellement augmentée par une mobilisation des crédits de droit commun des ministères compétents.

La mise en œuvre des objectifs du présent contrat repose sur l’engagement des signataires à mobiliser et mettre en cohérence leur politique publique afin d’apporter de réponses opérationnelles aux enjeux et objectifs définis dans le cadre du CUCS. Cette cohérence opérationnelle repose sur la capacité à valoriser les thématiques spécifiques constituant la trame du document-cadre. 
Les services déconcentrés de l’Etat engageront donc de manière prioritaire, sur leurs domaines de compétences respectifs, leurs moyens humains et financiers au bénéfice des projets portés par le CUCS du Lamentin.

A terme, l’objectif est de mieux connaître l’intervention existante des politiques de droit commun, d’ajuster les politiques spécifiques et de définir les contours d’une coopération renforcée entre l’Etat et la ville.

La ville du Lamentin 

s’engage  à mobiliser les financements nécessaires à la réalisation des projets retenus annuellement par le comité de pilotage à hauteur de 2 100 000 € pour les 3 premières années, soit 700 000 € par an de 2007 à 2009.
-Les bailleurs sociaux : la SMHLM, la SIMAR et la Société HLM OZANAM
s’engagent à mettre en œuvre une démarche concertée de gestion urbaine de proximité, à préciser leurs projets et les moyens qu’ils mobiliseront dans le cadre des conventions annexes qui seront signées avec les partenaires





                   La Caisse d’Allocations Familiales 

poursuivra sa politique en faveur des quartiers prioritaires du Lamentin qu’elle engage déjà au titre des chapitres suivants :

-Chap.1 – Petite enfance (accueil du Jeune enfant)

-Chap.2 – Temps libre des jeunes et des familles (OVVV, CLSH, Ticket Loisirs)

-Chap.5 – Animation à la vie sociale et lutte contre l’exclusion ( PSAL verseés  et Aides sur fonds propres)

-Chap.8 – Accompagnement des familles et aides à la parentalité (CLAS, Ecole ouverte, Réseau d’Ecoute d’Appui et D’Accompagnement des parents).

La CAF interviendra prioritairement sur les territoires de la géographie définie conformément à la convention-cadre et précise les enjeux du CUCS qui correspondent à ses missions :

-Donner aux parents les moyens d’occuper la place de partenaires et d’exercer la plénitude de leur fonction parentale, sans les stigmatiser, à travers les dispositifs REAAP, Médiation familiale, ticket loisirs, Aides aux vacances…,

-Mettre à disposition des structures associatives ses dispositifs de soutien aux initiatives locales par les Prestations de Services ( Prestation de Service Animation Locale et Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité –CLAS-),

-Apporter sa contribution financière et technique aux dispositifs inter partenariaux, dans le cadre notamment des Opérations Ville Vie Vacances et  Ecole ouverte,

-Participer à la Résorption de l’Habitat Insalubre et à la gestion urbaine de proximité par des subventions aux bailleurs,

-Contribuer au fonctionnement des équipements de proximité (Maison de quartier, foyers ruraux, CASE).

L’engagement de la CAF porte sur la période du CUCS, de 2007 à 2009 et s’inscrit pour une durée de 3 ans renouvelable.

Il peut prendre la forme d’une aide financière aussi bien qu’un accompagnement technique aux structures et aussi de manière individuelle aux familles pour les projets concernant prioritairement les quartiers émargeant au CUCS.

Le financement se fera pour tous les projets :

-préalablement soumis aux critères d’éligibilité propres à la CAF,

-validés en comité de pilotage du CUCS,

-évalués par un comité multi partenarial de suivi des projets,

-sur la base d’une convention de subvention pluriannuelle (3 ans renouvelable) signée entre la CAF et chaque structure bénéficiaire

Pour ce qui concerne la nature de l’aide financière, les structures bénéficiaires se verront attribuer une aide au fonctionnement et/ou à l’investissement par des subventions sur fonds propres de la CAF et/ou par des subventions nationales (prestations de service), dans la limite des enveloppes budgétaires attribuées à la CAF Martinique par la Caisse Nationale des Allocations Familiales.

Les aides individuelles (Ticket loisir, aides aux vacances) seront versées aux familles selon les conditions d’attribution du Règlement Intérieur de la CAF.

La CAF propose en outre son accompagnement technique et entend participer activement  à la concertation pour le suivi des projets par l’intermédiaire de son Conseiller Territorial et/ou de ses travailleurs sociaux.

L’effort d’accompagnement des associations devra être poursuivi dans les quartiers comme Plaisance et Pelletier émargeant à la Prestation de Service Animation Locale du fait de leur éloignement des pôles d’activités.

                                   Fait au Lamentin,

                                   Le Jeudi 22 mars 2007

Le Préfet de Région,






Le Maire








du Lamentin,
Yves DASSONVILLE






Pierre SAMOT
La Rectrice de l’Académie de la Martinique,




     Le Directeur de la CAF,
Marie REYNIER





     Frantz LEOCADIE
Le Président du Conseil           Le Président du Conseil
               Le Président

de Surveillance de la SMHLM
d’Administration de la


          du Conseil d’Administration
SA HLM OZANAM                              de la SIMAR

Fred AUGUSTIN
Marceau JOBELLO





Manuel BAUDOIN
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